Compte-rendu de la rencontre FFMC / Jean-Luc Nevache, nouveau DISR

La rencontre a eu lieu le 2 septembre de 15 h à 16 h 30 à la DSCR.

Étaient présents Jean-Luc Nevache, l'adjoint de Michel Vilbois (sous directeur de la DSCR chargé de la Communication ), Pascal Dunikowski (chargé de mission 2RM national), Eric Thiollier et Marc Bertrand.

Dès le début de la rencontre, JL Nevache s'est montré désireux d'en venir aux faits et de se parler franchement, notant que nous appelions à manifester à nouveau le 10 septembre. Il nous a demandé pourquoi nous étions en colère et qu'est-ce qui motivait nos « récriminations ». Faisant l'économie d'une énième présentation de la FFMC, Éric a attaqué direct sur les mesures du CISR qui ne reflétaient pas les débats de la Concertation. J'ai embrayé là-dessus en prenant l'exemple des déclarations de Claude Guéant qui, interrogé lors d'une conférence de presse de son initiative avec des associations de SR dès ses prises de fonctions en février 2011, a déclaré ne pas être compétent sur la question de l'interfile sur laquelle l'interrogeait un journaliste... alors que nous en avions longuement débattu en GT dans la concertation, définissant même un cadre ! Et que pour le reste, c'était pareil : les gilets fluo obligatoires pour répondre à la question de la visibilité, ça ne va pas, c'est du bricolage pour donner à l'opinion publique l'impression d'une action en faveur de la SR des 2RM, mais on est loin des analyses des spécialistes de la concertation, les recherches de l'Inrets, la réflexion à partir du Rapport Guyot...

A défaut de gilet fluo, JL Nevache a essayé de nous revendre son brassard (il en avait un exemplaire sur son bureau), on lui a démonté ses arguments avec les nôtres (ça ne marche que la nuit, d'ailleurs y'a plus de lumière sur les VRU d'IDF, pas d'étude pour démontrer que le fluo ça marche,  y'a déjà des rétro-réfléchissants sur les casques,   bref... gadget !) En contre-proposition, nous lui avons dit qu'il valait mieux intégrer des dispositifs rétro-réfléchissants dans les normes des équipements mis dans le commerce et qu'au fur-et-à mesure du renouvellement des équipements, ça finirait par se généraliser. Il semble avoir entendu cette proposition (Je lui ai remis une note de nos argus sur les équipements). 
On a enchainé sur la taille des plaques d’immatriculation : nous avons eu l'impression qu'il pourrait accepter un compromis consistant a adopter les dimensions allemandes (20x18) au lieu des dimensions proposées par le CISR (20x27) en lieu et place des dimensions actuelles (13x17).
Éric a ensuite expliqué que la formation obligatoire après 5 ans d'interruption, c'était mal ficelé aussi car aucune évaluation des précédents dispositifs de formation n'a été effectuée (3 h puis 7 h pour les 125 cm3) et alors même qu'on a déjà sur la planche  l'implémentation de la 3eme directive européenne à se coltiner… bref qu'il était urgent d'attendre. Nous avons eu l'impression que les arguments ont porté. Monsieur Nevache a quand même été surpris car selon lui, la FFMC était favorable à la formation. Oui, nous sommes favorables à la formation, mais pas forcément en rajoutant des réglementations supplémentaires et inadaptées.
Pour les radars, il défend les radars pédagogiques, il a l'air de croire sincèrement que c'est efficace. Pour le coût, il a l'air d'estimer que ça en vaut la peine au nom de la sécurité routière... Je lui ai dit que si y'avait des sous à dépenser, on pourrait aussi doubler les rails (arguments à l'appui, + note écrite donnée à la fin).

Enfin, nous sommes revenus sur la politique de communication du gouvernement sur la sécurité routière en regrettant des effets d’annonces basés sur la mise en scène de la mortalité des usagers en 2RM alors que les chiffres de 2010 démontraient au contraire que notre accidentalité était non seulement à la baisse, mais que cette baisse étaient de surcroît la plus forte entre toutes les catégories de conducteurs.

Monsieur Nevache a alors répondu : « et vous verrez que les chiffres de 2011 seront encore meilleurs ». Tiens, tiens ! On voit d’avance se profiler, dans la communication gouvernementale à venir, la justification des mesures du CISR qui auront tant fait parler d’elles durant cet été, comme pour mieux démontrer à quel point l’action et la sévérité du gouvernement étaient nécessaires.

Dans l'ensemble, notre nouveau délégué interministériel à la SR semble désireux  de sortir d'une « situation de blocage » (selon ses mots), mais il n'a rien lâché sur les décisions du CISR (en fait, nommé par le Premier Ministre, il ne peut pas remettre le CISR en cause, c'est pas possible), mais si ça coince de trop, espérons qu’il puisse remettre l'application de ces mesures à plus tard ou tenter de les atténuer pour tenter de désamorcer les conflits. On lui a dit que la FFMC était toujours disponible pour discuter et avancer des propositions, diffuser nos idées et partager notre expérience. Il a eu l'air un peu rassuré. Dans un effort d’apaisement, nous avons d’ailleurs expliqué combien nous savions faire la différence entre le travail productif avec les fonctionnaires (y compris à son niveau) et l'exploitation qu'en font ensuite les politiques et qui nous laisse l’impression de nous être fait avoir. On a développé ça à plusieurs reprises, exemples à l'appui. Quant à la Concertation, nous avons bien précisé que nous n’en avions pas claqué la porte, mais juste quitté une réunion dont l’ordre du jour ne suivait pas les engagements en cours et aussi en guise de protestation suite aux déclarations du ministre de l’Intérieur.

De fait, la Concertation n’est pas interrompue puisque la FFMC (via l’AFDM) continue de participer aux travaux portant sur les questions de formation.

 

La Concertation telle que nous l’avons connue entre juin 2009 et mars 2011 peut-elle continuer ? Monsieur Nevache nous a laissé entendre qu’il serait pour lui  difficile d'animer une concertation où il serait « juge et partie » (selon ses mots) :  il semblerait davantage favorable à réactiver le CNSR. Nous lui avons objecté que ce ne serait utile que si les associations qui le composaient étaient réellement représentatives (en pensant à certaines associations dîtes de sécurité routière qui ont plus de communicants que de membres actifs).
 
L'ambiance de cette rencontre a été assez décontractée et pas une seule fois il n'a joué au Père Fouettard... pas une fois il n'a prononcé les mots « respect des règles ».  
Sa marge de manœuvre est quand même très serrée et il rappelé plusieurs fois que son boulot, c'était de « faire baisser les chiffres des accidents et de la mortalité ».
En se quittant, nous lui avons dit que nous étions à sa disposition, il a répondu « moi aussi et soyez certains que ce n'est pas qu'une formule de politesse ».
Ce qu’on peut en  penser :

Comme ses prédécesseurs, Jean-Luc Nevache devra agir en coordinateur de l’action ministérielle de la sécurité routière tout en s’efforçant d’avoir de bonnes relations à la fois avec les fonctionnaires de ses services et les représentants de la société civile que sont les associations tout en gardant constamment l’œil sur la ligne bleue des chiffres de la sécurité routière . Par contre, ce sera sans doute plus tendu pour lui que pour ses prédécesseurs compte-tenu des échéances électorales de 2012 et de l’agitation pathologique de l’actuel Président de la République. Pour autant, quelle que soit l’alternative politique qui se dessine après 2012, rien ne permet de penser que JL Nevache ne resterait pas à son poste dans la mesure où généralement, les DISR servent pendant deux ou trois ans… et si JL Nevache « survit » aux résultats des élections présidentielles (ce qui est d’autant plus probable en cas d’alternance puisqu’il a autrefois travaillé dans un cabinet de « gauche ») , nous n’avons peut-être pas intérêt à nous fâcher avec lui maintenant alors qu’il vient tout juste d’arriver.

Comment agir avec lui ? Nous pensons qu’il serait contre-productif de se braquer avec Monsieur Nevache, de la même manière que nous avons toujours été attentifs à maintenir le dialogue avec Madame Merli, même si les échanges ont souvent été rudes. Ce n’est pas le DISR qui fait la politique de SR, c’est le gouvernement.

Tant que nous ne rompons pas les fils du dialogue, la FFMC peut, dans la sphère de la SR, contribuer à faire office de « garde-fou » face aux parties les plus motophobes : nos expertises en matière de SR et les expériences réussies de la FFMC sont reconnues par les fonctionnaires qui dans l’ensemble nous respectent. 

En ayant accès, même de façon mineure, aux débats généraux sur la SR, nous sommes aussi en mesure de voir arriver un peu à l’avance les projets qui nous impacteront demain… et donc d’élaborer, dans la mesure de nos moyens, les stratégies pour les accompagner sans trop y laisser de plumes ou bien de tenter de les contrer. Nous serons ainsi dans notre rôle d’interlocuteurs attentifs et surtout pas complaisants des pouvoirs publics.

Eric Thiollier et Marc Bertrand

Précision de France Wolf, coordinatrice du BN :

Que le SN rencontre le DISR était un pré-requis décidé par le BN. En effet, les dernières décisions prises d’exprimer notre désaccord en renonçant à participer à certaines réunions par trop consensuelles, où notre caution était recherchée pour adouber des propositions iniques, ne pouvaient s’affirmer qu’en continuant sur cette ligne. Le Délégué Général de la FFMC et notre chargé de mission SR ayant toutes les compétences requises et toute latitude pour exprimer les décisions et orientations de la FFMC, les dossiers techniques ont pu être abordé aussi sereinement que leurs côtés plus politiques et compte tenu du « ton » de cette rencontre nous n’avons pas eu à regretter cette décision.

